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OK mauvais

ÉnErgiE, cLiMat

MiniStÈrE DE L’EnVirOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErgiE Et DE La MEr, 

En cHargE DES rELatiOnS intErnatiOnaLES 
SUr LE cLiMat
_

Délégation à la sécurité et à la circulation routières
_ 

Décision du 29  juillet  2016  portant renouvellement de l‘agrément d’un organisme pour 
dispenser la formation relative à la qualification des experts en automobile pour le contrôle 
des véhicules endommagés

nOr : DEVS1620301S

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 327-1 à L. 327-6 et r. 326-11 ;
Vu l’arrêté du 26  juillet  2011 relatif à l’obtention et au  maintien de la qualification pour  

le contrôle des véhicules endommagés ;
Vu la décision du 12 août 2011 portant agrément d’un organisme en vue d’assurer la formation 

obligatoire des experts en automobile au contrôle des véhicules endommagés ;
Vu la demande d’agrément en date du 17 juin 2016,

Décide :

article 1er

L’agrément accordé par la décision du 12  août  2011 susvisée à Bca Université, organisme de 
formation filiale de Bca Expertise, dont le siège social est situé 14, rue Sarah-Bernhardt, cS 60005, 
92265 asnières cedex, pour dispenser la formation relative à la qualification des experts en 
automobile pour le contrôle des véhicules endommagés dans les conditions prévues par l’arrêté du 
26 juillet 2011 susvisé, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 13 août 2016.

article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 29 juillet 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le délégué à la sécurité et à la circulation routières,
 E. BarBE
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